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ROUBAIX, LE 6 MARS 1891 [ gyristes chaleureux.M. Vaillant trouve néan- 

moins   une   tare dans  ce diamant si pur; il 
reproche,   en   termes d'ailleurs mesurés,   à 
Marat, son spiritualisme. Enfin, pour donner 

[ une sanction à tant d'éloges   flatteurs, mais 
Pétrot.Il est même furieux,   M.   Pétrot,   îi| justifiés, cet excellent M. Fayet demandeque 
s'était habitué, comme un bonrévolutionnaire le boulevard de la Villette   s'appelle  désor 
qu'il voudrait être, à considérer lui aussi   la mais boulevard Marat 
grande révolution comme un bloc. Il l'admi-1     Le doux M- Réties veut qu on 

A PROPOS DE MARAT 
Quelqu'un qui n'est pas content,   c'est M, 

Le doux M 
rait dans son intégrité et la contemplait avec' ^!   ! !    lV et Loui   XV. 
extase sous la forme d'un   groupe de pierre 
représentant l'ami du peuple et qu'une admi- 
nistration indulgente   avait déposé à Paris 
dans le parc Montsouris. 

Tout à coup, un lendemain de forte gelée, 
M. Pétrot, en se rendant à Montsouris pour 
y faire ses dévotions à Marat, s'aperçoit que 
son fétiche, son porte veine a disparu. Est-ce 
un effet de la température ? Il remarque au- 
tour du piédestal des débris de pierre, mais 
aucun ne peut avoir fait partie de son idole. 
Si la statue vénérée ne s'est pas effritée toute 
seule, c'est donc qu'une main criminelle a 
osé attentera son existence.M. Pétrot, hom- 
me réfléchi, cherche quelle est la main qui 
a brisé son bloc. Seule la dextre du gouver- 
nement est assez audacieuse, en même temps 
qu'assez forte, pour renverser un semblable 
colosse. 

Mais peut-être, gens de province, ne con- 
naissez vous pas M. Pétrot? M. Pétrot est 
l'un des phares du Conseil municipal de 
Paris — la Ville-Lumière. M. Pétrot s'est 
souvenu qu'il disposed'une tribune. 11 a lancé, 
contre les pygmées de notre époque, les ana- 
thèmes bien senti que comporte leur manque 
de respect pour les géants du siècle dernier. 
La salle des séances du conseil municipal a 
rententihierde ses plaintes indignées et véhé- 
mentes. 

Il a fait beaucoup de tapage, M. Pétrot, 
puis la tempête s'est apaisée et tout ce bruit 
a dégénéré en un souffle modeste dans lequel 
on a cru distinguer un ordre du jour invi- 
tant l'administration à remettre Marat sur 
son pied. 

En vain, M. le directeur des travaux ex- 
plique que l'exhibition de l'œuvre de Baf- 
fier n'avait pas le caractère d'un hommage 
à Marat. Ou l'avait déposée dans un jardin 
quelconque à titre de simple curiosité. Du 
moment que sous le ciseau du sculpteur, on 
a pu soupçonner une idée politique, dès qu'on 
vit non plus une œuvre d'art, mais un por- 
trait, pas ressemblant, d'ailleurs, d'un très 
vilain personnage, l'administration fit son 
devoir. 

Au surplus, la disparition de ce fougueux 
patriote, mort pour avoir pris un bain, n'a 
pas causé une bien grande émotion dans le 
quartier. Seuls les partisans du bloc se sont 
sentis émus et c'est pour imposer le respect 
du bloc, comme parle M. Clemenceau, que 
les révolutionnaires veulent revoir Marat 
sous les ombrages de Montsouris, 

M. Pétrot a produit ce résultat inattendu 
qu'il a forcé M. Cochin à monter à la tri- 
bune pour dégager la question de toute am- 
biguïté. L'honorable orateur a demandé au 
conseil de faire trêve d'hypocrisie. Si c'est 
un hommage que vous voulez rendre à celui 
que Michelet qualifiait en disant qu'il était 
un misérable ou un fou, dites-le franchement, 
s'écrie M. Cochin. 

Et tout de suite, sans la moindre hésita- 
tion, la presqu'unanimité de cette excellente 
assemblée s'est mise à hurler : Oui, oui! 
Barabas! Barabas! Vive Marat. 

C'est alors un chassé-croisé d'invectives et 
d'insolences. On se jette à la tète la guillo- 
tine politique, la Saint-Barthélémy, l'Inqui- 
sition, la Commune. Tout y passe. 

Marat est glorifié comme un saint à férié. 
M. Humbert et M. Réties  se   font ses pané- 

déboulonne 
M. Réties a-t-il con- 

I fondu le grand roi avec son petit-fils ou bien 
n'est-il jamais passé sur la piace des Vic- 
toires ? 

Ou lui reproche un jour d'avoir montré 
de la partialité envers le roi Soleil. 

Quoi qu'il en soit, et en attendant qu'Henri 
IV reçoive son congé, le couseil municipal 
aura le temps de méditer sur la fable du ser- 
pent et la lime. 

Mais tout cela est à noter. C'est un signe 
des temps. L'esprit des assemblées délibéran- 
tes s'accentue et se précise. Nous n'en som- 
mes encore qu'aux théories, à la vérité, mais 
gardons-nous d'en douter, l'application ne 
se fera pas attendre si ou en laisse le temps 
aux Pétrot et aux Réties qui commencent à 
pulluler dans le Parlement comme dans les 
assemblées communales. 

ïî R PRÉSENTATIONSUOP0RTI0NNELLË 
Personne ne .songe aujourd'hui à porter atteinte au 

principe *ur lequel reposent les soceii s modernes, le 
suffrage universel ; mais, à diverses époque^,on s'est 
occupé, tout en maintenant intact ce principe, de 
reméd eraux inconvenants multiples que le Systems 
de votation actuel comporte. 

Parmi ces inconvénients, l'écrasement dls minorités 
S'uvoiit presque égales aux m«joraés n'est pan l'un 
■i^s moindres. Qu'est-ce souvent que la majorité ? Par- 
fois la moitié plus un. Qu'est-ce que ia minorité? 
Parfois la moitié moins un. Or, l'une de ces moites 
est tout, l'autre moitié a'est rien, et on pourrait arri- 
ver à ce résultat bizarre que 3 500.000 électeurs n'au- 
raient pas un seul représentant à la Chambre tandis 
que 3,800,000 posséderaient a eux seuls tous les élus 
du paya. 

Rien de plus contraire au principe même du suffra- 
ge universel, qui veut que ehaque opinion soit repré- 
sentée à la Chambre proportionnellement au nombre 
de ses adhérents. 

Actuellement, il n'en est pas ainsi, et c'est pour 
remédier à cet inconvénient, qui produit dans la pra- 
tique les résultats les plus funestes, qu'un cenain 
nombre de bous esprits ont proposé d puis longtemps 
le système de ia représentation proportionnelle. 

L.S» représentation proportionnelle 
Il y a longtemps qu'on s'est occupé de cette ques- 

tion, mais rarement, croyons-nous, elle a été exposée 
avec plus de clarté que dans une étude que l'honora- 
ble M. Vanlaer, avouât au barreau de L lie. ancien 
bâtonnier, vient de publier dans la Revue de Lille. 
Nous allons ersayer de la résumer brièvement dans 
ses grandes lignes. 

M. Vanlaer démontre d'abord que le système de la 
représentation proportionnelle est le seul équitable, 
Que dans une assemblée délibérat've (tu il s'agit,ap es 
avoir examiné le pour et le cont e, de prendre un 
parti, de décider entre deux ehos- s contradictoires, la 
minorité sot totalement sacrifiée à la majorité, c'est 
une nécessité absolue, c'est le seul moyeu d'arriver à 
une solution. 

Mais quand on vote, les électeuis sort réunis non 
pour prendre une résoluton, mais pour choisir des 
représentants, Ce n'est plus une décision qu' 1 f*ut 
nommer. Jl ne vient à 1 esprit de personne qu* -.'opi- 
nion prépondérante seule ait droit à toute la repré- 
sentation et que la minorité ne doive et ne puisse • n- 
trer en ligne de compte. Eh bien ! si l'on concède à 
l'opinion de la mnorite une paît de la repi éwentation 
pourquoi ce te part serait-ell« arbitrai'-euiint détermi- 
née et non proportionnelle à son chiff. e? 

Qnelqo.es chiffres 

Il nous suffira de citer quelques eh ffres que nous 
emprunion» au travail de M. V?.r.lïer JOUI montrerce 
que ie sjs'ème acuel renferme d'iniquité*. 

La22 septembre dernier, sur 10.295.979 «lecteurs 
inscris, 7.727.076 ont pris part au vote. Les voix se 
sort reparties : candidats gouvernementaux 3. t'62.403, 
candidats de l'opposition 3.764.673. La proportion 
des voix acquises aux candciats g< menu mentaux à 
celles attribuées aux candidats de l'opposition est d 
51,29 à 48,71. La proportion des élus, pour que la 
Chambre représentât vraiment les votants, devrait être 
la même, eoit 286 gou» ernementaux centre 272 op- 
posants. 

Or, les résultats réels ont donné, avant les invali- 
dations, 349 gouvernementaux, eonire 209 à l'oppo- 
sition. 

Tandis qu'au scrutin du liste proportionnel, — en 
supposant que les opinions se soient exprimées de la 
même manière qu'au scrutin d'arrondissement, — les 
élus auraient été 290 gouvernementaux et 268 oppo- 
sant», soit à quatre- sièges près la proportion exacte 
du sertit m. 

Si les résultais sont faussés dans l'ensemble de la 
représentation nationale, ils ie sont encore plus quant 
on examine certaines r- gio..s de ia France. Dans plu- 
sieurs départements de 1 Est. les conservateurs n'ont 
pus obtenu un seul siège, quoiqu'ils aient reeu>"lli un 
chffr-î de voix important; <-ian* l'Ouest, le pbén mèoe 
cou irai ri se produit, ee sont \>-* gouvei .>. mentaux 
qui sout sacrifiés à i'oppos.tioi, san« pourtant que ces 
uiepralités locales arriventà se foudre pour rétablir 
l'étralité chut* l'ensemble. 

Prenous deu^. exemples : 
Daos la Savoie, les conservateurs ont obtenu 

24.437 voix, les candidats gouvernementaux, 30,845 
voix. 11 semblerait que sur cinq sièges, la proportion 
dût être de tro'8 pour ies uns et d» deux pour les 
.■•titres. Pas du tout ; les républicains ont les cinq 
représentants et les couservateurs n'en ont pas. 

Dans le Calvados,   au   contraire,  les  candidats de 
l'opposition ont sept sièges avec  54,042 vo x, et   les 

■andidat» gouvernementaux pas un   seul   siège   avecr 
33,174 voix, tandis que le scrutin  proportionnel leur" 
.turat donué trois sièges. 

Dans le Nord, l'opposition n'a que dix sièges avec 
149.31() v MX. tandis que les gouvernementaux en ont 
11 avec 130.273 voix; la minorité opprime la ma- 
jorité. 

Dans le Pas-de-Calais, les conservateur* n'ont que 
deux sèges; proporûonnellement, ils devraient en 
avoir quatre ou cinq. 

On le voit, il y a là des inégalités choquantes 
et qui ne tendent à rien moins qu'a vicier le système 
•te la représentation nationale tells qu'elle devrait 
être. 

On fait ensuite le coru nte exact des voix voix obtenues I affirmait que les 1 eux en location ne tomberaient pas 
| sous le coup de la loi. 

Cet arrêt de la  Cour de Cassation avait un   grand 
intérêt; il a été   favorable aux  Frères,   contre 1 enre- 

[ ar chaque cahdtiur. soit 
LUte   eo itervatrtee 
Léan.    ïtf.âon 
J(M«IU s ..   . • 41.*J9 
Charges    ;tS.800 
Alfred    -SjUiO:: 

Total,    lt». 00 

LUte opportuniste 
André    27.000 
Jules     «3.80 
Henri     20.000 
Marcel      16.GCC 

LUte ouvrière 
Baptiste ...    30.0CO 
Pierre     17.800 
Paul.'...   ..      16.80J 
François ...    15.600 

Total.    69.6GÔ Toial.    87.4 0 
Chaque liste Obtient autaut  de représentants que son 

chiffse de voix contient de fois la quotient électoral. 
les.oto    . 

— 8 sièges "p fraction de 3.0C0 Jiiste conservatrice 
:b0..O» 
87.400 
80. 00. 
ca.oeo 
m", oo 

■ 1 siège   -f" fraction de 7.4.0 

-4 siège   -|-   fraction de 69.600 

laite opportuniste: 

L'iAta ouvrière : 

Mais il res*îe\na sièga à conférer et nous l'attribuerons 
à la iiste q il a reiwii l.t fraction non utilisée la plus îui- 
p-»r<tiutn. c'est-à d.re à ia li.ste ouv.iére 

Kifin, dans chacune destitues, les candidats qui ont 
recueilli ie plus -e voix seront élus. c'«st-à-dire Léon et 
Jacques poulies conservateurs, A;;d'é pour iës oppor- 
tirni-tes, et Baptiste pour les ouvriers. 

■.^La pratique de ce mode votation ne présente, on le 
von, aucun* difficulté férieuse. Le dépouillement 
même ne sera guère plus long, puisqu'il se réduit aux 
opérations'ordinaires du scrutin de liste augmentées 
d'une simple de répartition proportionnelle demandant 
A -peine quelques minutes pour être effectuée. 

, lue» avantages 

; Quant aux avantages, ils sont trop évidents pour 
que nous ayons i insister longuement. D'abord, et 
c'est la justice, tous lès parts seront représentés à la 
-Chambra d'après leur force numérique et l'écrase 
■aient dès wiinorités ne se produira plus comme au- 
jourd'hui.   ^•.;. 

On ne verra plus des régions entières où deux par- 
fis sont à peu prêt numériquement égaux livrées & un 
«oui de ces partis, tandis que l'autre n'aura peut-être 
"pas un seul représentant. 

AîiueUemeUt,. pour triompher, il suffit d'obtenir 
quelques voix de plus que son  adversaire.  Pou.-obte- 

candilats 

gistrement. 
Ainsi la taxe d'exception ne peut être établie sur 

les locaux loués ou prêtés, comme s'ils appartenaient 
aux religieux. C'était évident, mais le tribunal avait 
accordé ce droit exorbitant a l'enregistrement. 

inir ces quelques voix,   les   candi iats   eu   présence se 
Un système pratique .-livrent à des moyens de propagau ie ou la corruption 

La repréaentstton proportionnelle, c'est très beau, P1"8 1ue la conviction est emoloyée. Le» élections ne 
nous répondra-t-on, mais par quel système pratique ; dépendront plus de ces écarts insignifiants qui en- 
l'obtiendrez-vous ? Nous ne voulons pas nous arrêter gendrent-des Luîtes Tinaates a la tranquiil'té publique 
ici à tous les moyens qui ont été proposés, nous BOUS >4»4-au   bjn aeeord  qui  doit  régner   outre   dus conci- 
contenterons d'exposer l'économie générale du sys- 
tème préconisé par M, V.tnfaer dans son imérossante 
étude et qui est dû à M. Naville. C'est le système dit 
des listes concurrentes 

Oncomp-enl, en effit, que pour que la représenta- 
tion proportionnells puisse fonctioDaer.il faut d'abord 
renoncer au scrutin uninominal, .ot avoir ensuite des 
circonscriptions as-,ez étendues pour que les d fféren*» 
partis qui se partagent l'opinion y recueillent un nom 
bre de voix suffisant. 

Ceci posé, les candidatures se produisent de la mê- 
me manière qu'aujourd'hui au scrutin de liste ; pour 
les élections municipale9, par exemple, le cantidat 
peut faire partie d'une .iste où se présenter iso- 
lément. 

L'électeur dispose d'un nombre de voix égsl au 
nombre des députés A élire dans sa circonscr'pton. Il 
peut voter so-t pour liste complète, soit pour des cm- 
tida'.s pris su- .différentes 1 stes, et, — etc? est L'jauA 
vation—.reste libre de répartir les voix dont il dispos* 
sur un seul et même nom. 

Jusqu'ici rien que de très simple. Voi;i maintenant 
les règles pour lé dépou Moment du scrutin : 

« 1' On divise le nombre des voix exprimées par le 
nombre de sièges à pourvoir, ce qui donne le «quotient 
électoral » ; 

» 2* On établit exactement le nombre des suffrpgeftac 
cordés à chaqi e candidat ; et, en additionnait ies snf- 
fragps obtenus par les candidats d'une même liste, le 
nombre des suffrages accordes à chique listes 

» 3 Chaque liste obtient autant de représentants qu.. 
son chiffre de voix contient de fois le quotieut électo- 
ral; 

» Si après cette opération il reste un siège à conférer, 
et par suit i âc i fractions de voix non utilisées dans les 
différentes listes, c:> sièjre est attribué à la list.- qui réu- 
nit 1.* fraction la plus importante; 

» 5 Dinn ebaq te lista, ie3 cattiitats qui oat recueilli 
le plus de voix so ,'. élis. 

Pour ren Ire e. règles plus facilement compréhen- 
sibles. M. Vaolac.' nous donne uu exemple qui fera 
comprendre aisément l'économie du pr.^j  t. 

Soit le département de la Haute-S^ina, possédant 
110.000 ele.tetiis inscrits et 4 député à élire. 

Trois listes sont en présence : les listes conservatrice, 
opportuniste et ouvrière. 

Ca.ididats conservateur .* Léon, Jacques, Georges, 
Alfred. 

Oaintidats ipporluuistes : André Jules Henri, Marcel. 
Can iidats ouvriers : Btptiate, Pierre. Paul, François. 
L'électeur peut, à son gré, voter: soit, pour tous les 

noms d'uue même liste. Léo i, Jacques, Georges, Alfred: 
-oit pour des noms de différentes listes : Léon, Pierre. 
Marcel, Al.red; soit pour un seul nom répété quatre 
lois : H-mri, Henri, Henri. Henri. 

Le vote clos, les scrutateurs font le compte des suf- 
frages exprimés, non pas des votants, puisque chaque 
votaut peut disposer de quatre voix, mais des voix va 
labiés. Soit 320,000 suffrages exprimés (représentant en- 
viron   80 ('00   votants).    Le  quotidien    électoral    sera 

3ÎO.000 ^^ 
—r—    soit 80,000. 

toyens. 
Lei partis même plus faib'es,certains d'obtenir une 

part proportionnelle da représentation, ne ne desinté- 
resseront pins des affaires publiques. Non seulement 
toutes les opimons auront leurs mandataires dans les 
assemblées délibérantes, ma s les groupes soc aux 
eux-mêmes, res ouvriers par exemlpe, seront assurée 
de ne point,être'excius de la Chambre. Il en résultera 
ainsi un grand apaisement- ians le pays et cette re- 
forme contribuera puissamment à la solution de la 
question sociale. 

Sans doute, il sera nécessaire an réglementer les 
élections partielles et de ne procéder à une consulta- 
tion du suffrage unverselque lorsque plusieurs vacan- 
ces se seront produite ■ daus un uiôme collège. Mais 
ce,n'est évidemment là qu'une s mpte question ùeme- 
"Ure à introduire dans la législation. 

Lies» élection*» locales 
M. Van;a.-:r ne s'est occupé que dus élections poli- 

tiques : mais il va sans dire que le Bystème est égale- 
ment applicable aux élections locales. 

Pour les conseils municipaux, pas de difficultés; cas 
Mwesabléea, avec un minimum de dix membres, étant 
élues au scrutin de liste. 

Pour les conseils généraux, au lieu de procéder par 
csnton, il suffirait de faire élre au scrutin de liste 
par arrondissement les membres des assemblées dé- 
partementales. Les arrondissements populeux et où 
de s intérêts divers sont en présence comme ceux de 
Lille, de Lyon, de Bordeaux, de Marseille ou du 
Havre, pourraient même être divisés en deux ou trois 
circonscriptions de vote, de manière à ce que tous les 
intérêts trouvent leur représentation naturelle. 

Nous ne parlons pas des conseils d'arrond ssement, 
qui pouri aient être supprimés, puisqu'ils ne servent & 
rien-, ou recrutes de la. même manière que les conseils 
iféuéraux. C. KELKLN. 

'-''.-".■.       tt: '-   . 
-♦- 

UN FROCÈS GÂGNÊ 
Les Frères avaient payé, conformément à la loi 

d'excepfon contre ies religieux, 3 Ofi sur le prétendu 
revenu de ■) 0;0 des immeubles qu'ils possèdent. La 
somme est énorme. 

L'enregistrement découvrit que les Frères avaient 
à bail deux immeubles pour deux œuvres, rue. Saint- 
Antoine, 212, et ru3 Raynouard, 72, et de ce chef les 
imposa de 4,860 francs en disant : ce sont des biens 
« oewupés » selon les termes de la loi. 

Les Frères disaient : non, ils ne sont pas « occu- 
pes » selon le vœu de la loi. 

Le tribunal de la Seine condamne les Frères à payer 
et aux dépens. 

L'affaire venait hier en cassation. L'avocat des Frè- 
res, Me Chauffard, a relevé dans la discussion de la 
Chambre el. du Sénat,  les passages où le rapporteur 

LE RAPPORT GÉNÉRiL DE M. KÉLINE 
Paris, 5 mars. — Le rapport général de M. Méline 

sur le nouveau tarif douanier a été distribuéaujour- 
J hui aux députés. 

Ce document, qui comprend plus de 300 pages, in- 
dique les raisons générales qui ont déterminé les ré- 
solutions de la Commission. 

Parlant des tarif-» agricoles, M. Méline déclare que 
si on accepte le chiffre de 25 milliards comme celui 
Je la production nationa!e, les nouveaux tarifs auront 
pour effet de protéger 21 milliards de produits agri- 
coles, jusqu'ici en lutte avec la concurrence étran- 
gère. 

Le rapport fait ensuite remarquer que si les taxes 
qui frappent les produits agricoles paraissent en gé- 
néral moins élevées que celles qui protégeât les pro- 
duits industriels, c'est que ces taxes s'adressent à un 
produit simple qui n'a encore subi aucune transfor- 
mation. Il faut de toute nécessité, ajoute M. Mel ne, 
que le droit accordé à l'industrie soit plus élevé, sous 
peine de ne rien accorder à l'industrie. 

Le rapport, parlant ensuite du fonctionnement du 
double tarif, explique que,conformément à la théorie 
du gouvernement, le tarif général forme le droit 
commun applicable à tout le monde et que le tarif 
m nimim ne doit être concédé que dans certaines 
formes et sous certaines conditions En terminant, M. 
Méline justifie l'ensemble des mesures prises par la 
commission et soutient que les tarifs votés n'étant 
nullement prohibitifs, mais simplement protecteurs, 
nos bons rapports avec les puissances étrangères ne 
risquent pas d'être compromis. 

LES FILS ET TISSUS OE LMNE 
DEVA.NT U COMMIS» DES DOilASES 

Dans la dernière partie de soa rapport, M. Bour- 
geois examine successivement la tarification à adopter 
pour chaque catégorie des tissus de lainds. Nous con- 
tinuons nos citations : 

Tissus de laine 
Nous passons aux tissus de laine dont la tarification 

commence A l'article 438 du projet de tarif présenté par le 
Gouvernement. 

D'accord avec le Conseil supérieur du commerce, le 
gouvernement propose, ei C4 qui touche ces tissas, 
quelques relèvements peu impartants d'ailleurs et qui. 
it'.'ne manière générale, ne sont de nature a soulever 
aucune objection grave. 

i.a seuie observation qu'il y ait lieu de présenter A 
cet égard, c'est qu'étanïdonné l'état de prospérité de notrj 
industrie lainière tel que i.ous l'avons expose au début 
de ce travail, les r-Jèvements proposés par le Gouverne- 
ment n'avaient aucuu caractère de nécessité : Us sont 
burérogaiotres; s'il est incontestable qu'ils donnent, satis- 
faction à quelques réclamations particulières. U n'en est- 
pas moins vrai, et il convient de le dire bien haut pour 
éviter les fauss-s déductions qu'on en pourrait tirer, que 
notre industrie dans son ensemble aurait pu s'en 
passer. 

Sous le bénéfice de cette observation, examinons en dé- 
tail 1rs divers relèvement proposés. 

Les articles 48# et 439 n'ont donné lieu à aucune obser- 
vation de la commission qui les accepte tels que le gou 
vernement ies a préseutés. 

A l'article 410, les fabriques intéressées demandent que 
la limite de 300 grammes au plus le mètre sur les tissus 
pour robes, proposée par le gouvernement, soit abaissée 
a 250 grammes.   . 

Cette demande a paru justifiée à la commission qui 
vous propose, en conséquence de rédiger ainsi cet ar- 
ticle : 

< Tissus pour robes pesant au mètre carré   250 gratn 
mes au plus .*  tarif   général,   211 ; tarif minimum, 140. 

Art. 441.— Une observation est nécessaire sur le texte 
même présenté par le gouvernement. Le tarif porte sur 
quatre genres de tissus p^rmi lesquels une étoffe appe- 
lée « serge de Berry (lasting)», qui n'est en réalité ni de 
la robe ni de la draperie proprement dite, et qui n'est 
pas suffisamment indiquée. 

Il en résulte qu'à la douane cette désignation insuffi- 
sante pourrait donner lieu à des assimilations qu'il con- 
vient d'éviter autant que possible. 

Ce tissu se fabrique en pure laine et surtout en chilne 
laine, trame coton ; il sert pour la chaussure. 

La commission a pensé qu'il importait,   pour plus   de 
clarté, de substituer   à   la  rédaction  du gouvernement 
« draperies proprement dites » cette rédaction nouvelle 

j qui empêche toute confusion : ■ Draperies   et  tissus de 
toute nature ». 

Les draperies pesant au mètre carré de 251 à 700 
grammes et plus ont subi dans le projet du gouverne- 
ment, des augmentations de droits assez considérables. 

Ces majorations ont néanmoins paru insuffisantes à la 
commission qui les a encore accrues. 

Cest ainsi que les draperies et tissas de toute nature, 
pesant au mètre éarré de 351   grammes à 400 grammes I sion des douanes, jugeant avec raison qu'il fallait la faire 

'uclnsivement,portéesau tarif conventionnel aujourd'hui 
ei vigueur sous la rubrique 801 à 400 grammes, et payant 
actuellement un droit minimum de 140 francs, sont frap- 
pés dans le projet du gouvernement d'un droit mini- 
uium de 200 francs soit déjà g0 francs d'augmentation. 
Cette augmentation n'a pas paru assez considérable 4 
la commission qui. elle, propose d'élever ce droit à 220 
francs ce qui représente, par rapport au tarif conven- 
tionnel actuel, une majoration de 8o francs. 

De même, la draperie de 401  à 550 grammes le mètre 
carré supporte actuellement au   tarif conventionnel uu 
droit de 121 francs,  qui, porté  par   le Gouvernement A , 
170 francs, est élevé par votre Commission à 180 francs, 
soit 5/ francs de majoration. 

La draperie de 551 à 700 payant actuellement au ta» 
rif conventionnel un droit de 106 francs est frappée 
dans le projet du Gouvernement d'un droit de 130 fr. 
lue la Commission propose de porter à 140 fr., soit 31 
fr. de majoration sur le régime existant. 

Quant à la draperie de plus de 700 grammes, qui paya 
au tarif conventionnel actuel 106 francs, le Gouverne- 
ment proposait de la dégrever en abaissant le droit A 
100 francs; la Commis ion n'accepte pas cet abaisse- 
ment, et elle porte le droit à 110 francs, le majorant ainsi 
le 4 francs, par rapport au tarif actuel. 

Les majorations proposées sur les catégories de faible 
poids au mètre carré, par 1«». Gouvernement et par votre 
Commission s'expliquent et se justifient par ce fait que 
ce sont précisément les draps h. is et de grande valeur 
qui pèsent le moins, alors que les poids les plus lourds 
sont le propre des draps grossier.** et de qualité infé- 
rieure. 

La Commission espère que cette considération détermi- 
nera le vote de la Chambre   en faveur des  majorations 
âu'elle propose sur le tarif actuel   et sur les chiffres du 
-ou vernement. 
Une observation est à faire sur l'article 442 relatif à la 

moquette bouclée ou veloutée. Nous proposons d'insérer 
dans cet article le mot a imprimée » comme indiquant 
mieux le caractère des tapis de cette nature et les distin- 
guant, ainsi qu'il convient, d'autres tapis qui, dans la 
pratique, pourraient recevoir la dénomination de tapis 
moquette. 

Uue remarque analogue s'impose touchant les tapis 
persans .et A-points noués, ainsi dénommés au projet du 
Gouvernement. Votre Commission est d'avis qu'il y a 
lieu de compléter cette dénomination par les mots a et 
assimilés ». On évitera ainsi l'entrée en franchise da 
certains tapis étrangers qni, sans être noués, ont l'appa- 
rence des tapis persans et doivent être frappés des 
mêmes droits. Le droit actuel (186 fr., tarif convention- 
nel), est maintenu au tarif minimum. Le tarif général 
âst porte à 2C3 francs, subissant ainsi une augmentation 
Je 14 f rancsj 

Actuellôniéiit, la moquette bouclée et imprimée paya 
71 francs au tarif général, et 45 francs au tarif conven- 
tionnel, Ja moquette veloutée, 99 francs et 55 francs. La 
gouvernement proposait les mêmes droits: la Commis- 
sion, estimant que ces d< oits sont insuffisants, proposa 
lis majorations suivantes : 

Moquette bouclée et imprimée tarif général 80; tarif 
minimum 55; veloutée tarif général 1.0, tarif mini- 
mum 70. 

Sur les tapis à la Jacquart et autres, aucune modifi- 
cation n'est proposée par rapport  au régime actuel. 

f article 443. relatif à la bonneterie, — ganterie, jer- 
seys, etc. — fait l'objet d'uu rapport spécial : nous 
a'avons pas a nous en occuper ici. 

L'article 44i ne donn» lieu à a icnne observation. 
L'article 445 est relatif aux î"z, bonnets rouges, qui sa 

oré entent au tarif général avec une augmentation da 
0 fr. 15. d'où résulte un droit maximum de 0 fr, 50. Le> 
• arif minimum restre fixé 4 Ofr. 35. 

Sur les articles 446, 447. 148, aucune observation na 
s'est produite au seiu de la Commission, 

Sur lfertieli»449, velours pour ameublement.une obser- 
va ion est à imire. I,e d oit proposé par le gouvernement 
est augmenté de 37 francs au tarif général et de 48 fr. 
au tarif minimum. Cette augmentation.qui a été décidé* 
d'accord avec le Conseil supérieur du commerce, n??r pu» 
autrement motivée. La Commissioal'a admise sansélaver 
d'objection. 

Les articles 450,451 ne donnent lieu à aucune observa- 
tion. 

Art. 452.— Chaussons de lisière et chaussons fourrés» 
dits de Strasbourg.Ces articles paient aujourd'hui un 
droit u iqa* de 87 fr. au tarif général et au tarif conven- 
tionnel,.Le Gouvernement avait proposé d'abaisser -j 
droit à.55 francs au tarif minimum en laissant suDsister 
le droit-de 87 francs. La Commission porte à 87 francs 
le tarif minimum et à 100 francs le tarif maximum. 

Art. 453. '— Les lisières de drap continuent a êtrô 
exemptées comme par le passé. 

TIssns de laine   mélangés 

Avec l'article 454, nous passons aux tissus mélangés. 
Le tarif général reste le même en ce qui concerne : 
1' Les. draps, casimirs et autres tissus foulés, chaîne 

coton, tissus ras, non foulés, chaîne coton, la laine do- 
minant, pesant au mètre carré, de 200 grammes à 700 et 
plus; 

2' Le3 tissus contenant en chaine plus de 10 o/o de fil 
de soi-1, la laine dominant en poids. 

Au tarif minimum, les droits frappant les tissus sus- 
énoncés'subissent une augmentation de 10 francs dans 
le projet du Gouvernement. Votre Commission accepta 
cette augmentation. 

Dans les tissus ras non foulés, la serge de Berry (las- 
ing) se. trouve naturellement comprise. Mais, comme 

nous l'avons; fait remarquer plus haut, cette étoffe, dont 
l'industrie de la chaussure fait une grande consommation, 
n'est pas de la draperie, au vrai sens du mot.Elle se fait 
en chaîne laine et trame coton ,et elle a droit,dans le tarif 
des douanes.à une mention spéciale, à une protection qui 
ne saurait être assimilée à celle de la draperie proprement 
dite ou de la robe. Dans le tarif actuel cette étoffe n'est 
pas classée, et la douane se voit obligée de la taxer par 
assi mi ration". 

Cette iirégularité n'a pas sa rr.ison d'être.et la Commis- 
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DËRNIÊR^HEUBE 
(De nos coi*respondants particuliers 

g et par FILSPuCIAL) 

Un financier en faite 
Paris, 6 mars. —  M   Aron, directeur de la Société 

r]*-8 mines de I'orm-mi, a disparu depuis avant-hier. 
Oa croit qu'il est ,arti emportant la caisse. 

Le prince Napoîéon 

Rome, 6 mars. — On annonce de source autorisée 
que jamais le prince ne devait al er à Moncalieri et 
que jamais le roi n'a télégraphié spécialement au 
prince Victor. 

Aujourd'hui le prince malade est complètement ré- 
tabli. 

Encore nu faux Padlewski 

Berlin, 6 mars. — Le Russe du nom de Friska, 
que l'on soupç ucaii d'être l'assassin du général 
Sel; versioff et qui avait et* arrêté, vient d'être remis 
en liberté. 

Les socialistes en Alsace 

Mulhouse, 6 mars. — Les socialiste s continuent 
leur propagande subversive. Je vous mandai l'autre 
jour qu'une grève a éclaté à Buhl, près de Guebviller, 
où les ouvriers entendent se solidariser avec cinq tis- 
seurs badois, meneurs socialistes avérés, chassés de 
l'établissement où ils travaillaient. 

A Liépore, dans ia vallée de Sainte-Marie-aux Mi- 
nes, les ouvriers de la fabrique Wiiz-Diemer se sont 
également nais ou grève A la suite des menées de so- 
cialistes allemands. Seulement, il* ne se sont pas con- 
tentés de se mettre en grève, ils ent attaqué le per- 
sonnel ; un contre-maitre a failli ôire écharpé ; moins 
heureux, le directeur a été saisi par les grévistes et 
jeté dans la rivière. 

Le coup fait, les misérables ont jeté des pierres 
sur leur victime qui se débattait contre le Ilot, afin de 
l'empêcher de gagner le bord de la rivière. Ce n'est 
qu'à force d'obstination qne le malheureux a pu ga- 
gner la rive opposée et s'enfuir tout ensanglanté. 

Les grévistes sont ensuite a'lés sous les fenêtres de 
Mme veuve Witz, propriétaire de l'établissement, la 
meoaçant de la noyer également. Des troupes ont été 
demandées en toute hâte. 

Expulsions imminentes en Alsace 
Strasbourg, 0 msn>.— U se prépare, en ce moment, 

au   ministère de   l'intérieur   d'AUace-Lorratne   une 
liste   de   proscription,   en   vue   du   1er  avril pro- 
chain. 

- - 

C'est en effet à cette époqueque la nouvelle ordon- 
nance retaùVe au séjour des étrangers, entre en vi- 
gueur. 

Toutes les autorités policières ànReichsland ont été 
chargées de faire des enquêtes sur les étrangers ae- 
tuc l'metvt établis dans les provmots un xées. Ces 
enquêtes doivent principalement porter sur les res- 
sources, les moyens d'existence et la nationalité dts 
étrangers. 

Je crois-pouvoir vous affirmer qu'il s'agit surtout 
de mettre la main sur les nombreux correspondants 
de journaux français qui font de la besogne si desa- 
gréable au-gouYerutimeot. Espérons que et s manœu- 
vres resterons sans effet. Mais 1 faut D> a: m- us s'at- 
tendre 4-de nombreuses expulsions après le 1er avril. 
On exécutera les arrêus d'expultuou avec la p!us 
grande diàe*<ton, mais ça ne m'empochera pas de 
vous tenir au coiîr.ant des moindres inuideuts qui se 
produiront A cette époque. 

-    -fcea^traDgers en Allemagne 

Berlin, 6 mars. — L'empereur a ordonné au cfc-f d*s 
la police de Berlin de prendre è l'égard des étrangers 
habitant l«<sapitale de nouvelles mesures. 

D'après la nouvelle réglementation, tout étrangftr 
habitant Berlin devra se présenter au bureau de poli- 
ce et fournir : -. 

i« Uu oertftcat d'identité ; 2° Un certificat sgné 
des autorités du pays de l'étrantrer et visé  par le   re- 
f»résentant officiel de ce pays a Berlin, constatant qn e 
Vtranger n'a jamais été condamné. 

Tout étranger qui ne satisfera pas à ces conditions 
sera expulsé du territoire de l'empire. 

Allemagne et Russie 

Saiut-Peferebburg, 6 mars. — On se montre très 
froissé, à fia nt-Pet ers bourg, de propos tenus en ces 
dernier» temps par l'empereur Guillaume sur certaines 
éventualités de confit entre la Russie et l'Allemagne. 
On s'étonne beaucoup de cette nouvelle attitude de 
l'empereur allemand. 

La Triple-Alliance 

Londres, 6 mars. — Le correspondant viennois du 
Times #st autorisé à dire que la Triple-Alliance sera 
renouvelée lors de son expiration, l'année prochaine. 
Les négociations poursuivies récemment entre le cabi- 
net de Vienne et ceux de Berlin et de Rome ne lais- 
sent subsister an^un doute à cet égard. 

*La situation au Chili 

Buenos-Ayres, 6 mars. — Uue dépêche de Santiago 
dit queà'insurreation chilienne attaquée par les trou- 
pes gouvernementales A Ovalle, a été battue. 

Les insurgés, au nombre de 4,0U0, sont descendus 
vers La Serena. 

Le port deXtoronel est occupé par la marine msur- 
gée ; uni» if sent très bien que d'une manière géné- 

rale il ne faudrait pas graad'chose pour réduire l'in- 
surrection dans toutes ses positions. 

En effet, il lui manque des vivres, des armes et des 
munitions : de sorte que la plupart des derniers enga- 
gements ont eu lieu presque corps à corps, ce qui ex- 
plique qu'ils aient eu ie caractère sanglant que signa- 
lent les dépêches de Iquique et de Santiago. 

Le piésident Balmaceda a pour lui la majeure par- 
tie do la population de la • ap taie, et ses troupes ne 
manquant de rien, lui restent fidèles, tandis que cel- 
les quiag 8»ent dans les provinces se laissent entraî- 
nés par les insurges. * 

I; y a queiquo temps déjà qu'on att»nd la fin de 
cette situation ries i lut» ponibWs a tous lea pointa de 
vue. On ne serait pas B-..*pr>?, maigié tout, que ce 
tût Balmaceda qui l'empoiiât. 

On ne s'explique pa* ici que l'insurrection, partout 
triomphante, s'anè-e juste au moment a'attaquer 
Santiago. 

Les élections Canadiennes. — Premiers résul- 
tats connus. — Succès des libéraux 

Tcronto, 6 mars. — Les résultats des élections ca- 
naui^unes sont encre incomplets. 

Jusqu'à présent, les libéraux gagnent vingt-deux 
sièges sur lea conservateurs, et les conservateurs onze 
sièges sur les libéraux. 

Sir John Maodonald et rlusieurs de ses collègues 
sont réélus, ainsi que sir Richard Cartwright, chef de 
l'opposition. 

LA Mi Carême à Paris. — Les blessés 

Paris, 0 mars. — Il y a eu plusieurs personnes bles- 
sées hier, dans la cohue de la Mi-Carême, notamms nt 
boulevard Saint-Denis, devant un aafé. 

Vers 5 heures, des curieux installés sur des tables 
et des chaises, ont été renversés par une violente 
poussée de la foule ; cinq ou six femmes et enfants 
ont été assez grièvement contusionnés. Les premiers 
soins leur ont été donnés dans une pharmicie du fau- 
bourg Saint-Denis. 

Immense incendie à Marseille 

Marseille, 6 mars. — Un immense incendie qui a 
dévoré plus de 60 hectares de bois s'est déclaré hier 
soir dans la partie du Luberon comprise dans les ter- 
ritoires de la Motte, d'Aiguës et de Cabr.ère. 

Le feu, malgré tous les efforts, n'a pu être encore 
maîtrisé dans les parties basses, qui sont les plus 
boisées. 

Cependant, grAoe A l'active direction imprimée aux 
secours -par la gendarmerie et les populations 
environnnantes, on espère arriver A circonscrire le 
sinistre. 

AVIS ATJX SOCIETES — Les sociétés q. i 
tonnent l'impression de leurs, affiches, oiroula nos et 
règlements a la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 
17, ont droit A l'insertion gratuite dans îva deux 
éditons da Jmumml de Kouo***. 

LES MARCHES À TERME 
«ITI.LKT» V DIT JOt « 

\ 6 mars. 
ROUBAIX-TOURCOING. —La si uation varie 

peu et la'tendance des cours reste calme. 
On a en ..gi ..ré, à la Caisse de liquidation de 

Roubaix-Tourcoing. 80,000 k. comme suit : 
Buenos-Aj. JS type 1 : sur mars 5,000 kil. à 

5,30. 
Sur avril 20,000 kil. à 5,32 li2,sur mai 30,000 

kil. à 5,35 et sur août 20,000 k. à 5,45; ensemble 
75,000 kil. 

Australie AB : sur mars 5,000 kil, à 5,75. 
ANVERS. — Cours invariables avec tendance 

calme. 
On a traité : 10,000 kil, sur avril? 10,000 sur 

mai, 5,0Q0sur juin, 5,000 sur octobre, 5,000 sur 
novembre et 10,C 30 sur décembi-e. 

Total de la journée i 45,000 kil. 
REIMS. — Marché faible sans affaires. 
LEIPZIG. — Les cours n'ont subi aucun chan« 

gementsurla cote précédente, Tendance calme. 
Ventes 30,000 k. 

SITUATION M .TEOROLOGIQns. Roubaix. 9 
mars. —Hauteur barométrique, ,64 Température: 
\ 7 heures du matin.... 6 togrés audesscs de zéro. 
Al • du soir ... 10 îocr-'s audessus de séro. 
A 6       • • 8   le;--- s  audessus     1 ; séro» 

m 

OBLITÉRATION DES TIMBRES 
« L'Administration de l'enregistrement des douanes 

et du timbre rappelle au commerce les dispositions de 
l'article 5 du décret du 19 février 1874 ainsi ^onçu : 

« Les sociétés, compagnies, maisons de banque ou de 
• commence peuvent, pour l'oblitération des timbre». 
» mobiles, faire usage d'une griffe apposée sur le timbre 
» à l'encre grasse et faisant connaître le nom et la rai. 
» son sociale, le lieu   où l'oblitération  est opérée, enfin 
• la iate (quantième, mois et niil'ésime) à laquelle elle 
» est effectuée. L'empreinte de cette griffe, dont le nio- 
• dèle doit être Hgréè par l'Administration, est déposée, 
» préalablement à tout usage, au bureau de Penregis- 
• t rement de la résidence de celui qui veut en faire em- 

ploi. Il est délivré un récépissé de ce dépôt sur 
timbre de 0 fr. 60 c. » 
a Et fait, connaître aux intéressés que les lettres de 

change, billeis à ordre, revêtus de timbres mobiles obli. 
térés au moyen d'une griffe dont ie modèle n'a pas été 
agréé, sont considères comme non timbrés et devient 
nent possibles de* amendes édictées pa» les lois «m 
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